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Marché de la création 
Le temps d’un week-end, les Talents 
Locaux ont présenté leurs créations 
uniques et originales, à la Halle Des Sports. 
Poterie, tableaux, porcelaine, travail du bois 
ou bijoux, les visiteurs ont pu découvrir 
toute l’étendue de leur talent. 

Devoir de Mémoire
Monsieur le Maire, les membres  
de la FNACA et des jeunes élus  
du CME ont célébré l’Armistice  
du 8 mai 1945 au monument  
aux morts du parc du Château. Semaine du  

Handicap à l'École
À l’initiative du PEJ, cette semaine  
de sensibilisation et d’information  
s’est déroulée dans les 2 groupes 
scolaires, Chat Perché et Vercors,  
de la grande section maternelle  
au CM2. Une action qui rime  
avec ouverture sur l’autre,  
respect et bienveillance ! 

Fête de la Musique
La musique a réuni toutes les générations !  
Un grand nombre de Murois ont apprécié cette édition 
2022, colorée et festive. Sur scène, des artistes  
pleins d’énergie avec des intermèdes assurés  
par Modern’Dance Nadine, Temps Danse Muroise 
et les 60 élèves des classes CHAM du collège.

7 & 8 
mai

du

9 au 13 
mai

8 
mai

21 
Juin

 - Instantanés -
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J’ai le plaisir de m’adresser à vous 
toutes et à vous tous, à travers la 
nouvelle formule de Reflets. Votre 
magazine municipal, qui rencontre 
un lectorat fidèle, évolue pour mieux 
vous informer sur l’actualité muroise. 
Ce changement graphique  
et de format était nécessaire après  
la refonte de notre site internet. 
Nous avons en effet, pour ambition 
de moderniser notre communication 
institutionnelle et d’être plus 
proches de vous, c’est chose faite. 

Je tiens également à vous remercier 
de la confiance que vous nous avez 
accordée à Sarah Tanzilli et moi-même 
lors des élections législatives de juin 
dernier. Vous avez fait le choix d’une 
nouvelle députée et d’un nouveau 
suppléant, investis et engagés pour 
la 13e circonscription. Soyez assurés 
que nous continuerons à défendre 
avec force et conviction, les intérêts 
de notre territoire et de ses habitants. 

L’humain reste au cœur de mon 
action politique et publique.  
Petite enfance, enfance, solidarité 
intergénérationnelle, santé mais 
aussi environnement, je veille  
à ce que chaque Muroise  
et chaque Murois, s’épanouissent  
dans notre commune et cela  
quel que soit son âge. 

Pour y répondre, de nombreux 
projets sont impulsés par la Ville  
ou des partenaires que nous  
accompagnons : suivi des personnes 
âgées ou plus fragiles avec le plan 
canicule en été ; ouverture d’un 
nouveau Relais Petite Enfance 
intercommunal en septembre ; 
implantation d’une maison de santé  
pluridisciplinaire… 

Ce projet de santé publique  
est primordial pour le bien-être  
des Muroises et des Murois  
et nous soutenons le volontarisme  
et le dynamisme d’une équipe 
médicale déjà constituée. En effet, 
en tant que Maire, je ne peux me 
satisfaire des difficultés d’accès aux 
soins rencontrées sur notre commune. 
Nous devons donc répondre  
au déficit de médecins généralistes 
et spécialistes. Cette situation  
est d’ailleurs, largement pointée 
dans vos retours de l’enquête  
sur l’Analyse des Besoins Sociaux 
insérés dans ce numéro de juillet. 

Avant de nous retrouver pour  
une rentrée active, je vous souhaite, 
en toute simplicité, de passer  
un bel été à Saint Bonnet de Mure.  

Avec toute ma sympathie,
 Jean-Pierre JOURDAIN,
Votre Maire 

Horaires d'été 
À partir du 18 juillet, la Mairie est ouverte :
-  Du lundi au jeudi de 8h à 12h  

et de 13h30 à 17h30
- Le vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 16h30.
Reprise des permanences du lundi soir le 22 août.



Un pique-nique intergénérationnel 
Le mercredi 25 mai,  
un grand pique-nique  
a été organisé par  
le Conseil Municipal  
des Enfants afin de réunir 
les générations autour  
d’un temps convivial  
et d’animations diverses : 
pari réussi !

« Nous sommes satisfaits car ce 
projet, évoqué depuis 2020, a enfin 
pu se réaliser cette année ! Il a 
rassemblé les enfants de l’accueil  
de loisirs, les résidents de la maison 
de retraite l’Accueil et les jeunes 
élus du CME. Plusieurs familles 
muroises nous ont également fait  
la surprise de nous rejoindre ! 
Nous nous sommes retrouvés,  
à partir de 11h dans le parc  
de l’Hôtel-de-ville, pour partager  
un moment ensemble autour  
d’un repas. Nous avons souhaité 

également organiser des activités 
afin que les personnes  
de tous les âges, puissent se 
regrouper et communiquer autour 
de différents jeux.
10 jeux en bois géants ont été 
installés ainsi que des stands tenus 
par les animateurs de l’accueil  
de loisirs.
Nous sommes très heureux  
de cette journée, qui a rencontré  
un grand succès. Sourires, bonne 
humeur et échanges étaient  
au rendez-vous. 
Nous voudrions renouveler  
cet évènement, le faire durer dans  
le temps et inviter encore plus  
de structures pour les prochaines 
années. » 

 - Paroles du CME -
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Enfants
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Fabrice BODET
Infirmier libéral, il puise son énergie dans le plaisir  

de pouvoir aider les autres. Entre empathie et soins,  
son métier est exigeant mais la santé des Murois 

le passionne. Il s’engage en faveur d’une structuration 
et coordination des acteurs de santé sur notre territoire 

favorisant une meilleure prise 
en charge des patients.  

SON ACTUALITÉ
Murois depuis 1996
2001-2009 
Sapeur-pompier volontaire  
puis infirmier sapeur-pompier à la caserne 
de Saint Bonnet de Mure
Depuis 2019 
Cogérant de la SISA (société 
interprofessionnelle de soins ambulatoires) 
portant le projet de MSP
Du 26 janvier 2021 au 26 mars 2022
Coordinateur du centre de vaccination 
de l’Est Lyonnais 
Mars 2022  
Récipiendaire des médailles de la Ville  
et de l’Assemblée nationale. 

QUESTION 
1

Quel est votre parcours 
professionnel ?

Après avoir été infirmier 
aux Hospices Civils  
de Lyon, j’exerce en 
libéral depuis 2009  
sur la commune. Mon 
objectif est de travailler 
main dans la main entre 
professionnels de santé 
pour fluidifier notre 
exercice et le parcours  
de santé de nos patients. 
C’est aussi un bon moyen 
pour lutter contre  
la désertification 
médicale.

QUESTION 
2

Quel est votre projet  
en cours à Saint Bonnet  
de Mure ?

L’ouverture de la maison  
de santé pluridisciplinaire 
(MSP) est un dossier 
prioritaire, au regard  
de l’avenir médical  
sur notre commune.  
Nous manquons de 
médecins généralistes ; 
notre population augmente 
et vieillit. Notre priorité est  
de mettre à la disposition 
des Murois, un outil de prise 
en charge médicale 
efficace, qui englobe : 
prévention, traitement, 
coordination des soins  
et anticipation sur  
les manques de praticiens.  
La MSP va permettre  
une offre de soins de 
proximité et globale. Nous 
travaillons sur ce dossier, 
qui est important pour  
les Murois, depuis 2017.  
La structure juridique  
est montée et validée  
par la CPAM et l’ARS 
(Agence Régionale  
de Santé). Aujourd’hui,  
nous sommes dans l’attente  
de la construction  
du bâtiment pour installer 
entre autres, 3 jeunes 
médecins de 30 ans.  
La relève de santé pourra 
être assurée. 

QUESTION 
3

À quoi occupez-vous  
votre temps libre ?  

À me reposer notamment 
après avoir assuré  
la coordination du centre  
de vaccination de l’Est 
Lyonnais. Ce fût une gestion 
lourde (80 médecins  
et 100 infirmiers)  et un cumul 
de 200 à 300 h de travail 
mensuelles sur 15 mois.  
Je tiens d’ailleurs, 
à remercier mes 2 collègues 
du cabinet infirmier  
qui m’ont laissé du temps 
pour m’y investir. J’aime 
également jardiner, bricoler 
et me retrouver en famille. 

 - 3 questions à -
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 - Travaux -

Après des manœuvres  
à échelle réelle dans  
des locaux communaux 
(immeuble de logements 
Vercors et maison  
du Paleyron), les sapeurs-
pompiers volontaires  
de la caserne de  
Saint Bonnet du Mure  
se sont réunis avec  
leurs collègues de  
Saint Laurent de Mure  
et Colombier Saugnieu,  
le 10 juin dernier, de 20h  
à 22h, sur une route 
désaffectée à proximité 
de l’aéroport Lyon-Saint-
Exupéry, pour un nouvel 

exercice autour  
d’un accident de la route. 
Ils ont sollicité la Ville 
pour inviter des Murois  
à "jouer le rôle  
de victimes". Cet exercice 
de désincarcération,  
de secours aux victimes 
et de transfert dans  
les ambulances a mobilisé 
35 sapeurs-pompiers, 
une douzaine de véhicules, 
une coordination  
des opérations  
et 4 "victimes muroises" 
dans 2 voitures 
accidentées. 

Un exercice grandeur réelle  Brèves
Des jeux pour se détendre 
À l’initiative du CME, de nouveaux jeux thermocollés ont été 
installés dans les cours élémentaire et maternelle du groupe 
scolaire Chat Perché. Ils invitent les enfants à pratiquer  
mime et danse pour des récréations plus ludiques ! 

Rénovation de la piste de bi-cross
Le chantier s’est déroulé en juin dernier sur la base d’éléments 
types de la Fédération Française de Cyclisme et en lien  
avec l’Étoile Cycliste Muroise (ECM). La poursuite  
de l’aménagement du terrain des loisirs concernera  
aussi la création prochaine d’un pump-track, complétée  
d’un nouveau skate-park.

Enfouissement de réseaux  
Les travaux d’enfouissement avec la suppression  
de poteaux, vont démarrer en juillet à partir  
de la rue Jean-François Ligonnet jusqu’à la route  
de Dormon. Ils s’étaleront jusqu’à la rentrée scolaire 
et une circulation alternée sera mise en place.

La montée du Château en travaux
Cette voirie connaît divers 
aménagements liés, entre 
autres, à des travaux 
d’assainissement.   

Ils se sont échelonnés  
sur 2 phases : la 1ère a permis  
le raccordement aux réseaux 
eaux pluviales/usées du nouvel 
EHPAD L’Accueil, de la future 
résidence autonomie et des 
riverains depuis le chemin  
de Grange-Haute jusqu’à l’église. 

Quant à la 2e, elle a porté sur  
la mise en séparatif des réseaux 
eaux pluviales/usées depuis  
le chemin de Grange-Haute 
jusqu’à l’intersection  
rue Benoit Max et allée  
Jean-Jacques Rousseau. 
Enfin, début juillet, la réalisation 
de trottoirs et de places  
de stationnement ainsi  
que la réfection de l’enrobé  
sont programmées au niveau  
du nouvel EHPAD.  
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Des îlots de fraîcheur  
La commune apporte sa contribution à la lutte  
contre le réchauffement climatique, en multipliant  
les plantations d’arbres, absorbant CO2 et gaz à effet  
de serre. 
En 2021, 58 arbres et 93 arbustes ont été plantés 
sur le territoire communal. 
En 2022, la Ville poursuit le développement de son parc 
arboré. Depuis le début de l’année, l’accent est porté 
sur les places du Mail, de l’Ancienne Mairie, André 
Bonin ; les parcs municipaux et le complexe sportif.  
Le choix se porte sur des espèces résistantes à la 
sécheresse, fleuries et avec des racines plongeantes : 
lilas des Indes, chênes verts, pins, paulownia…

Brève info
La fontaine de la place de l’Ancienne 
Mairie en rénovation !  
Installée au 19e siècle, elle fait incontes-
tablement partie de notre patrimoine 
murois. Un artisan tailleur de pierre assure 
sa restauration afin de lui rendre tout  
son éclat. La fontaine réintégrera,  
courant septembre, sa place au cœur  
de notre centre-ville, avec une remise en 
eau en circuit fermé et un nouvel éclairage. 

 

Bonne nouvelle !  
Une 2e borne électrique 
à recharge rapide  
a été dernièrement 
installée sur le parking  
du Forgeron et vient 
compléter celle  
du parking de  
la Charpenterie grâce 
au partenariat entre  
le SYDER et la CCEL. 
Pour se brancher,  
3 possibilités :  
un abonnement SYDER 
(compte à créer  
sur www.izivia.com 
pour obtenir un badge) 
ou hors SYDER avec 
d’autres opérateurs  
de mobilité ou 
simplement avec votre 
smartphone en flashant 
le QR code de la borne. 

Environnement 

Vous roulez  
en électrique ? Un nouveau cœur de village

Après plusieurs mois de travaux, notre centre-ville affiche  
un nouveau visage, plus esthétique, plus vert et plus agréable.  

Le chantier a essentiellement porté sur le réaménagement des places André Bonin, 
de l’Ancienne Mairie et du Mail ; du carrefour entre la RD 147 et l’avenue Charles 
de Gaulle ; du parking du Forgeron et sur des travaux d’assainissement et de 
changement de l’éclairage public. 
Ce nouvel agencement urbain permet de fluidifier la circulation avec la création 
d'une 3e voie, de végétaliser l’espace public et d’augmenter les capacités  
de stationnement. La Ville a souhaité ainsi améliorer votre cadre de vie et favoriser 
un nouveau lieu de vie au cœur de notre centre-ville. Par ailleurs, des palissades 
temporaires ont été installées pour protéger les jeunes pousses et seront 
prochainement enlevées.

 - En bref -
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Mot de l’élue
Le dynamisme de notre commune  
passe entre autres, par la mise en place 
d'une offre de services de proximité  
et de qualité. En la matière, l'accueil  
des enfants est incontournable. Nous 
avons conscience que pour concilier 
aisément vies professionnelle et 
familiale, l’offre de garde est essentielle. 
Notre volonté est donc de favoriser  
une politique de services aux familles, 
dans le respect du rythme des enfants.  
Il s’agit également de contribuer à la vie 
en collectivité et à la socialisation,  
dès le plus jeune âge. La Ville s’engage  
du côté des parents et en faveur  
de sa jeunesse. 

Josiane Chabert, conseillère municipale 
déléguée à la Petite enfance
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Vie en collectivité à la crèche ou accueil personnalisé  
chez l'assistante maternelle ? Quel accueil autour de l’école pour 
mon enfant ? Le mode de garde des enfants est incontestablement 
une des préoccupations majeures des parents. La commune veille  
à mettre en place les conditions nécessaires pour répondre  
aux besoins des familles et respecter le bien-être des enfants. 

GRANDIR ET S’ÉPANOUIR 
DANS NOTRE VILLE

Différents modes de garde 
existent sur notre commune 
selon l’âge des enfants  
et les besoins des familles.  

Ces dernières doivent par conséquent, 
trouver celui qui leur convient le mieux. 
Diverses structures sont ainsi présentes 
à Saint Bonnet de Mure et travaillent  
en toute concertation avec la Ville.  
En 2022, des changements sont à noter 
mais priorité est toujours donnée  
à l’épanouissement de nos petits Murois !  

PETITE ENFANCE 
La Maison Bleue prend le relais 
à La Câlinerie
Les crèches collectives constituent l’un 
des modes de garde qui connait le plus 
de succès. La Câlinerie accueille  
les tout-petits âgés de 3 mois à 4 ans.
Après 12 années de collaboration avec 
Léo Lagrange, et après consultation  
et vote en séance du conseil municipal  
du 16 juin 2022, la Ville a fait le choix  
de déléguer sa gestion à la Maison Bleue. 
« Cette structure répond pleinement  
à nos attentes et nous sommes  
sensibles à sa charte éducative, son 
professionnalisme et son enthousiasme », 

expliquent Josiane Chabert, conseillère 
municipale déléguée à la Petite enfance 
et Sandrine Figuière, directrice du Pôle 
Enfance Jeunesse (PEJ). En effet,  
le projet éducatif de la Maison Bleue 
affiche bien-être de l’enfant, respect  
de son rythme, apprentissage de la vie  
en collectivité et de l’autonomie, dans  
la bienveillance et la sécurité affective.  

En pratique
« Il est important de préciser que l’équipe 
de professionnelles actuellement en poste, 
est reconduite. Elle reste à l’écoute des 
enfants et au service de leurs parents ».  
Il en va de même pour les temps d’accueil 
qui restent inchangés  : du lundi  
au vendredi, de 7h30 à 18h30.  
Les contrats sont adaptables selon  
les besoins des familles : en accueil  
régulier ou occasionnel. 
Les inscriptions s’effectuent auprès  
du multi-accueil, après étude du dossier 
familial et avis de la commission. 

•••

La Ville veille à l’entretien  
des locaux du multi-accueil 
ainsi qu’au bon respect  
du cahier des charges  
et des engagements  
de la Maison Bleue. 
Contact : 
22 rue du 11 Novembre 1918 
04 78 40 48 27
www.la-maison-bleue.fr

La Câlinerie, chiffres clés

Dossier
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12 collaboratrices

1directrice  :
Sophie De Massias

6Durée de la
nouvelle DSP  :

 ans

40  berceaux

 



Le RAM se transforme en RPE  
Vous avez dit RPE ? Le Relais  
Petite Enfance, anciennement Relais 
des Assistantes Maternelles (RAM), 
est un lieu gratuit d’accueil, 
d’information et d’accompagnement 
pour les professionnelles  
de la petite enfance, les parents  
et leurs enfants. En septembre 
2022, le RPE intercommunal verra  
le jour. Il est à l’initiative des 
communes de Saint Bonnet de Mure, 
Saint Laurent de Mure et Saint Pierre 
de Chandieu, qui confient sa gestion 
à la Mutualité Française du Rhône 
Pays de Savoie (MFRPDS), par voie 
de convention (votée en séance du 
conseil municipal du 16 juin 2022). 
Cette mutualisation permet donc  
la réouverture d’une structure 
d’accueil sur le site intercommunal 
murois et consolide indéniablement 
l ’offre faite aux assistantes 
maternelles et familles muroises.

Les missions du RPE intercommunal 
Mettre en place des temps collectifs 
en direction des assistantes 
maternelles et des enfants ; 
accompagner à l’autonomie et  
à l’adaptation de l’enfant ; contribuer 
à la professionnalisation  
des assistantes maternelles  ; 
informer les parents sur l’ensemble 
des modes de garde et les aider 
administrativement.  

Contact : Justine Cellard, 
animatrice-responsable 
+ 1 animatrice en cours de recrutement 
 
2 lieux d’accueil : 
•  REP La Marelle Muroise, 

site intercommunal, 
rue André Malraux  
à Saint Laurent de Mure. 

•  REP La Marelle de Chandieu,  
18 avenue Amédée Ronin  
à Saint Pierre de Chandieu 

04 78 40 38 33 
rpe.lamarelle@stpierredechandieu.fr
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2 structures d’accueil 
petite enfance en +
sur la commune

Micro-crèche BabyDino 
Accueil jusqu’à 10 enfants  
de 2 mois et demi à 3 ans,  
de 7h à 18h30 du lundi au 
vendredi. Possibilité d’accueil 
périscolaire de 3 à 6 ans.   
Contact : 103 avenue Charles 
de Gaulle - 06 48 17 53 66

Cô à la Maison (structure 
d’accueil associative) : 
La Maison d’Assistantes 
Maternelles (MAM) accueille 
les enfants âgés de 1 mois  
à 3 ans, du lundi au vendredi 
de 6h15 à 20h. 
Contact : 7 route d’Azieu 
09 51 59 74 08
co.alamaison@orange.fr

Les assistantes maternelles de la commune ont été reçues en Mairie, en juin dernier,  
par Monsieur le Maire, Josiane Chabert, conseillère municipale déléguée à la Petite enfance  
et Sandrine Figuière, directrice du PEJ, pour une présentation du Relais Petite Enfance (RPE) 
intercommunal, qui suscite un grand enthousiasme des professionnelles de la petite enfance.



ENFANCE 
Accueils périscolaire  
et extrascolaire s’étirent 
jusqu’à 18h30 !  
À la rentrée de septembre,  
la Ville optimise les temps 
d’accueil des enfants autour  
de l’école et répond aux besoins 
réels des familles, en étendant 
ses accueils périscolaire et 
extrascolaire jusqu’à 18h30.  
Cette extension horaire constitue 
un service supplémentaire, tout 
en gardant présent à l’esprit  
que les journées des enfants  
ne doivent pas être trop longues.  
De plus, la commune renouvelle 
sa confiance à la mission 
d’animation Léo Lagrange pour 
les temps périscolaire élémentaire 
(6-12 ans) et extrascolaire. L’accueil 
périscolaire des maternelles  
(3-6 ans) étant assuré par les ATSEM 
et des agents vacataires  
de la commune.
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Les nouvelles modalités 
d’accueil :   
Périscolaire élémentaire + maternelle :
Les lundis, mardis, jeudis et vendredis 
Matin : 7h30 - 8h10
Soir : 16h30 - 18h30

Accueil de loisirs : 
Les mercredis + vacances scolaires 
Les arrivées s’effectuent de 7h30 à 9h  
et les départs de 16h30 à 18h30.
Les inscriptions sont possibles 
uniquement en journée complète.

Contact Mairie : 
•  demande d’ouverture de l’activité :  

ctaochy@saintbonnetdemure.com 
•  inscription sur le portail famille :  

www.saintbonnetdemure.com 

Contact Léo Lagrange : 
Melvine Guérin,  
directrice du dispositif, 
06 37 67 21 97 
leolagrange@saintbonnetdemure.com 
leolagrange-animation-saintbonnetdemure.fr



 

Les 50 ans de l’Entraide Muroise 
En juin dernier, l ’association au service de nos seniors  
et des personnes fragiles, a fêté ses 50 ans d’existence,  
en présence de Monsieur le Maire. L’occasion de saluer  
les 30 ans de présidence de Henri Charlin. Francine Cluzel  
a pris, ensuite, la présidence en 2006, pour laisser la place  
à Solange Congina, en 2019. En proposant le portage de repas 
à domicile ou l’installation de la téléassistance, l’Entraide 
Muroise déploie des aides et apporte un soutien qui favorisent 
le maintien à domicile.

Contact : 07 86 22 78 42 - entraidemuroise@gmail.com

Enfin le retour des Murois 
à Hungen ! VOTRE SÉCURITÉ, UNE 

PRIORITÉ MUNICIPALE 
Courant juillet, la Ville  
va boucler le déploiement 
de la vidéoprotection  
sur l’ensemble du territoire 
communal. En effet,  
29 caméras viennent 
s’ajouter aux 45 déjà 
installées. 74 caméras 
seront prochainement 
opérationnelles  
et 29 sites sous 
vidéosurveillance.  
Cette installation est  
en partie financée par une 
subvention de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes (à 
venir : environ 225 000 €). 
En parallèle, la commune 
maintient son dispositif  
de participation citoyenne, 
en lien avec la Gendarmerie 
nationale. 40 Murois sont 
les référents volontaires de leur quartier, chargés 
de surveiller les habitations de leur voisinage  
et d’informer les forces de l’ordre de tout fait 
particulier (incivilités, démarcheurs suspects…), 
sans se substituer à elles.    

Contact police municipale : 04 78 40 96 14  
police@saintbonnetdemure.com

Après 2 années d’interruption à cause de la pandémie, 
Monsieur le Maire, des élus et des membres du comité 
de jumelage murois ont pu célébrer l’ouverture  
de la Semaine européenne à Hungen, notre ville  
jumelle allemande. 
Cette cérémonie a été pour Florence Sapin, la nouvelle 
présidente, l’occasion de se présenter. Elle succède  
à Hélène Branche qui est restée présidente pendant  
de très nombreuses années. Le 13 juillet prochain,  
ce sont les élus et le comité de jumelage de Hungen  
qui nous rendront visite pour assister au feu d’artifice. 

Si vous souhaitez rejoindre le comité  
de jumelage (il n’est pas nécessaire de parler 
allemand) ou assister aux cours d’allemand 
(apprentissage ou conversation) :  
contactez Florence Sapin : 06 06 96 99 63  
jumelage.hungen@gmail.com
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 - En actions -

SEMAINE BLEUE 2022
L’édition 2022 se déroulera du 3 au 9 octobre.  
Ce temps fort de célébration des seniors proposera 
diverses animations. 

Programme en préparation, restez attentifs :  
www.saintbonnetdemure.com
Contact CCAS : 04 78 40 99 62  
CCAS@saintbonnetdemure.com



 En bref

En cas de fortes chaleurs, le CCAS appelle à une solidarité accrue  
et se mobilise pour accompagner de manière préventive les personnes 
âgées de plus de 65 ans, isolées ou en situation de handicap.  
Pour cela, il met en place un registre invitant les personnes fragiles 
résidant à leur domicile, à enregistrer leurs noms et coordonnées.
En cas de déclenchement du plan canicule par le Préfet, les élus 
contactent l’ensemble des personnes inscrites sur le registre  
pour s’assurer de leur bien-être et de leur sécurité.
Pour s’inscrire ou inscrire une personne de son entourage  
avec son accord, il convient de télécharger le formulaire  
sur www.saintbonnetdemure.com et de le retourner au CCAS.  

Contact CCAS : 04 78 40 99 62  
CCAS@saintbonnetdemure.com

L’agenda des cérémonies 
À venir…
•  Dimanche 28 août à 10h, Souvenir des 

victimes des combats du 28 août 1944, 
monument aux morts de la RD 306. 

•  Vendredi 16 septembre,  
5e anniversaire du Mémorial National 
des Vétérans des Essais Nucléaires, 
parc du Château. 

…Et passées 
•    Le mardi 26 avril, Journée nationale 

du souvenir des victimes et héros 
de la déportation, place Ferlet. 

•    Le dimanche 8 mai, Armistice  
du 8 mai 1945, monument aux morts 
du parc du Château.

•    Le samedi 18 juin, Appel du 18 juin 1940 
du Général de Gaulle, monument  
aux morts du parc du Château. 

•    Le dimanche 26 juin, Journée 
nationale de la Résistance, 
monument aux morts de la RD 306.

L’agenda festif et culturel 
de la Ville
•     Mercredi 13 juillet à partir de 19h, 

la Ville vous convie à sa traditionnelle 
soirée festive avec au programme,  
feu d’artifice et bal populaire  
dans le parc de l’Hôtel-de-ville. 

•     Les vendredis 26 août, 16 septembre 
et 7 octobre à 20h, concert du kiosque, 
en centre-ville.

•     Vendredi 23 septembre à 20h,  
théâtre « Et ta mère, on en fait quoi ? », 
Charpenterie.

•     Samedi 1er octobre, Octobre rose. 
Contact : 04 78 40 95 55  
mureinfocitoyen@saintbonnetdemure.com

OPÉRATION 
TRANQUILLITÉ 
VACANCES
En cas d'absence pour une période 
prolongée, notamment pendant  
vos vacances d’été, signalez-le  
au poste de police municipale. 
Vous pouvez vous inscrire en ligne  
ou télécharger le formulaire OTV  
sur www.saintbonnetdemure.com  
Contact police municipale :  
04 78 40 96 14  
police@saintbonnetdemure.com

En route pour  
vos travaux 
Le truck de l’association Soliha, 
soutenue par la CCEL, sera présent 
jeudi 15 septembre, en matinée, 
place de l’Ancienne Mairie. Si vous 
êtes aidant ou souhaitez adapter 
votre logement, des conseils 
gratuits sur les aménagements 
possibles, financements et aides  
vous y attendent.  

PLAN CANICULE
Chaque été, le Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS) active le plan canicule destiné aux Murois  
les plus vulnérables.
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 - En actions -



Liste majoritaire 
Ensemble pour un avenir durable  
à Saint Bonnet de Mure

En matière d’aménagement urbain,  
les élus de la majorité municipale 
défendent un développement durable  
et harmonieux de notre commune  
et de son centre-ville. Comme dans 
chaque collectivité, les opérations 
d’urbanisme sont soumises à un cadre 
réglementaire défini par la loi SRU et  
le PLU, qui doit respecter les documents 
supra-communaux : SCOT, PLH… 
À Saint Bonnet de Mure, projets 
ambitieux, vision, transparence et 
concertation vont de pair en urbanisme 
comme pour tous les autres dossiers.  

Listes d’opposition
A2DM et PAA

Qui décide de l’urbanisme à St Bonnet ? 
Élus ou promoteurs ?
Annonces Halle aux Producteurs,  
plan B pour Maison de Santé...
Quand les murois auront-ils une 
visibilité sur un développement urbain 
de l'hypercentre ville harmonieux, 
cohérent, voulu par une équipe 
municipale et non pas conduit 
uniquement par et dans l'intérêt  
des promoteurs ?
Retrouvez nos actions,  
nos interventions sur notre site  
www.audeladesmure.fr et Facebook.
Tél. : 07 49 69 93 51

Libre expression des groupes politiques du 
conseil municipal de Saint Bonnet de Mure.
Ces textes n’engagent que la responsabilité 
de leurs auteurs et ils sont strictement 
conformes et identiques à ceux  
qui ont été transmis à la rédaction.

Tribunes politiques Syndicat Intercommunal Murois 

Comme chaque été, la médiathèque 
intercommunale vous propose  
des rendez-vous hors les murs.  
Ces lectures en extérieur se dérouleront 
les mercredis 13, 20 et 27 juillet à 10h. 
Par ailleurs, un large choix d’ouvrages, 
de BD, revues, DVD, CD vous attend 
pour agrémenter votre été. 
Les horaires de la médiathèque 
du 8 juillet au 27 août inclus :
• Lundi : 15h30-19h
• Mercredi : 10h-19h
• Vendredi : 15h30-19h

Fermeture du 1er au 20 août. 
Réouverture le 22 août.

Contact : 04 78 40 75 82  
www.simurois.fr 

 Le savez-vous ?

CCEL
Le numérique au service 
de l’enseignement 
L’ensemble des classes des écoles 
élémentaires du territoire  
de la CCEL dont celles de Chat Perché  
et Vercors, est désormais équipé  
de tableaux numériques interactifs.  
En parallèle, la CCEL va mettre  
à disposition des tablettes 
numériques pour les enseignants  
dès la rentrée de septembre 2022  
et financer un abonnement ENT 
(Espace Numérique de Travail).  

Cet outil permettra des échanges  
à distance sécurisés entre 
enseignants, élèves et parents. 14

- Intercommunalité -

Des animations pour enfants  
ou adultes et des événements sont 
proposés durant l’été, à la piscine 
intercommunale. Les inscriptions  
et réservations s’effectuent à l’accueil 
de la piscine.

Ouverture du 8 juillet au 28 août : 
• Les mardis et samedis : 10h-19h  
•  Les lundis, mercredis et vendredis : 

12h-19h 
•  Les jeudis : bassin ludique : 

10h-17h45 / bassin sportif : 10h-19h 
•  Les dimanches : 9h-13h 
Fermeture les 14 juillet et 15 août. 
Fermeture du 29 août au 11 septembre 
inclus.
Inscriptions aux activités du 29 août 
au 2 septembre, pour une reprise  
le 12 septembre. 

Contact : 04 72 48 63 46   
www.simurois.fr 

Votre été à la piscine  

Histoires sous le parasol  
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 En bref

Légumes de saison : courgettes, 
tomates, poivrons, aubergines, 
salades, courges ou céleri  
et plantes aromatiques : basilic, 
thym, ciboulette, menthe 
composent ce jardin potager,  
à la fois esthétique et écologique. 
Tous les végétaux sont étiquetés 
et des plantes telles que l’œillet 
d’Inde font office de repoussoir  
à pucerons et insectes.  
Son accès est géré par les 
jardiniers municipaux pour éviter 
toutes dégradations. 

Pour remplir votre panier, 
contactez Vincent Le Dorré, 
responsable des espaces 
verts : 06 26 34 61 10 
vledorre@saintbonnetdemure.com

Stop ambroisie
Le pollen de cette plante 

envahissante est 
fortement allergisant.  
Si vous la repérez  
chez vous, arrachez-la  
avec des gants et avant 

floraison. Hors de votre 
propriété, signalez la zone  

sur www.signalement-ambroisie.fr

Le frelon asiatique 
Exerçant une prédation  

sur de nombreux insectes 
dont les abeilles, il est 
nécessaire de mener 
une lutte active pour 
limiter son expansion. 

La commune a d’ailleurs, 
installé un piège anti-frelons 

à proximité des 2 ruches situées 
près du cimetière. Quant à la CCEL, 
elle a octroyé une aide financière  
au Groupement de Défense Sanitaire 
du Rhône.
Comment signaler un individu ou un nid ? 
www.frelonsasiatiques.fr

UN JARDIN POTAGER 
POUR TOUS 
Solidaire et pédagogique, il est né de la volonté  
des jardiniers du service des espaces verts,  
qui avaient à cœur d’agrémenter l’espace paysager 
autour de l’hôtel à insectes du parc du Château  
(entrée rue du Plâtre). 

 - Naturellement -

 

La lutte contre cet insecte commence 
dans votre jardin ! Privé d’accès à l’eau, 
il ne se reproduit pas. Vous devez vider  
les objets pouvant contenir de l’eau 
stagnante et couvrir les récupérateurs 
d’eau de pluie. De plus,  
la Ville met en place  
un dispositif d’aide  
aux particuliers  
pour l’acquisition  
de pièges à moustiques  
en finançant 50 %  
de l’achat. Toutes les infos  
sur www.saintbonnetdemure.com
Du sable  est également mis à votre 
disposition dans les anciens bacs à sel 
ainsi que des flyers d'informations  
à l'accueil de la Mairie. 
+ d’info :  www.moustigre.org 

www.eid-rhonealpes.com 

Moustique tigre 

Une aide municipale  
pour l’acquisition de pièges 



      

 


